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Cabinet 

Direction des sécurités 

La préfète de la Haute-Savoie 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
Annecy, le 17 décembre 2025 

Arrêté n° PREF/CAB/SIDPC 2025-0280 

relatif aux mesures d'urgence socles prises dans le cadre de l'épisode de pollution 
atmosphérique à partir du 17 décembre 2025 

Cas d'un épisode de type : « Combustion ,, 

De niveau : cc Alerte - Niveau N1 ,, 

Dans le bassin d'air : « Vallée de /'Arve " 

VU le code de l'environnement, notamment son Livre Il, titre Il relatif à l'air et à l'atmosphère; 

VU le code de la défense, notamment l'article R. 1311-7 relatif aux compétences des préfets 
de zone défense et sécurité ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la santé publique; 

VU le code de la route notamment ses articles R. 311-1, R. 411-19, L. 318-1 et R. 318-2; 

VU le code des transports et notamment son article L. 1214-37; 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R. 122-4, R. 122-5 et R. 122-8; 

VU le décret n° 93-861 du 18 juin 1993 modifié portant création de l'établissement public 
Météo-France, et notamment son article 2; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation des 
services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense 
et de sécurité; 

VU le décret n° 2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l'air; 
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